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Élaboration d’une loi sur les 
observations des contribuables 
à l’intention du Conseil 
 
Dans le cadre de son appui continu des 
55 Premières nations qui participent à la Loi sur la 
gestion financière et statistique des premières 
nations (LGFSPN), la Commission de la fiscalité 
des premières nations (CFPN) a élaboré une loi sur 
les observations des contribuables à l’intention du 
Conseil. Le projet de loi établit des procédures de 
façon à ce que les contribuables puissent formuler 
leurs préoccupations au Conseil concerné de 
manière efficace et ces procédures établissent par 
le fait même un cadre viable permettant au Conseil 
de formuler ses préoccupations aux contribuables. 
La loi est essentielle à de bonnes relations entre les 
Premières nations et les contribuables et, par 
conséquent, à une croissance économique à long 
terme, particulièrement dans le cas des Premières 
nations qui ont une importante assiette fiscale 
résidentielle. Au cours de la dernière année, la 
CFPN s’est affairée à élaborer le nouveau projet de 
loi et les normes qui l’accompagnent. La CFPN 
a veillé à ce que le projet de loi reflète les pratiques 
exemplaires employées au sein des Premières 
nations et des administrations locales.  La CFPN 
incorporera les commentaires directs des 
Premières nations participantes avant de chercher 
à obtenir l’opinion du grand public sur le projet de 
loi et les normes connexes. 
 
À cette fin, la CFPN réunira un groupe de 
discussion technique pour parler de la loi sur les 
observations des contribuables à l’intention du 
Conseil.  Certains administrateurs fiscaux et 
représentants des contribuables des Premières 
nations y participeront.  

Suite à la page 4  

La CFPN travaille avec 
Hernando De Soto 
 
Le 21 juillet 2009, la CFPN a signé un protocole 
d’entente (PE) visant à établir une relation 
professionnelle avec le prestigieux Institute of 
Liberty and Democracy (ILD) afin d’améliorer le 
régime du droit à la propriété des Premières 
nations.   
 
L’ILD collaborera avec la CFPN en vue 
d’appuyer l’élaboration d’un cadre juridique et 
administratif visant à moderniser le régime du 
droit à la propriété des Premières nations. 
M. De Soto et l’ILD sont déterminés à améliorer 
les droits à la propriété indigènes dans le 
monde entier. M. De Soto reconnaît que la 
proposition de la CFPN concernant la législation 
sur le droit à la propriété des Premières nations 
représente un modèle qui pourrait être appliqué 
à d’autres populations indigènes. 

Suite à la page 4 

Le président Jules et M. Hernando De Soto à Toronto 
avant un débat tenu plus tôt cette année sur la valeur de 
l’aide étrangère. M. De Soto a invité M. Jules au Pérou 
pour qu’il joue dans un documentaire portant sur les droits 
à la propriété indigènes.  



2 

Message du Commissaire en chef 
 
En cette période d’incertitude économique, je veux profiter de cette occasion pour discuter 
d’un nouvel exemple à suivre relativement à l’économie des Premières nations qui se 
concrétise à l’heure actuelle au Manitoba.  À la suite de l’élaboration de lois et de la 
conclusion d’accords entourant les droits fonciers issus de traités (DFIT), 23 communautés 
ont la possibilité de choisir et d’ajouter à leurs réserves environ un million d’acres de terrain.  Ces 
Premières nations envisagent en ce moment un certain nombre d’acquisitions de terrains ruraux et 
urbains. Dans presque tous les cas, le principal élément dont elles tiennent compte dans leurs 
discussions est le potentiel de développement économique de ces terrains. 
 

Depuis un peu plus de deux ans, la CFPN collabore avec le Comité des droits fonciers issus de traités du 
Manitoba, la Commission aux traités du Manitoba et certains de leurs membres des communautés des 
Premières nations. La CFPN est en bonne position pour mieux comprendre le processus et les exigences 
des DFIT afin d’aider les communautés adhérant aux DFIT intéressées à analyser leur potentiel 
économique et en matière de fiscalité.  La CFPN a commencé à travailler avec la Nation Brokenhead 
Ojibway sur un projet pilote visant à mettre en œuvre leur régime fiscal et à négocier une convention de 
services concernant des terres faisant l’objet de DFIT situées près d’East St. Paul.  Nous espérons que 
nous pourrons élaborer, en partenariat avec la Nation Brokenhead Ojibway et son fort leadership, un 
modèle qui aidera toutes les communautés adhérant aux DFIT du Manitoba à optimiser leurs profits 
potentiels découlant des possibilités économiques que leur permet l’organisation des terres faisant l’objet 
de DFIT.   
 

Je veux conclure en disant à quel point j’ai hâte à l’assemblée annuelle des administrateurs fiscaux des 
Premières nations. Cet événement annuel représente une excellente occasion pour nous de nous 
rencontrer, d’échanger des idées et de discuter de quelle façon nous pouvons améliorer le régime fiscal 
des Premières nations de façon à ce qu’il constitue un meilleur modèle, non seulement pour d’autres 
populations indigènes à l’échelle des Amériques, mais aussi pour tous les ordres de gouvernement. 
 
 
 
C.T. (Manny) Jules,  
Commissaire en chef 

Le besoin d’un plus grand 
nombre d’outils financiers 
 
Il y a trois ans, la Première nation de Westbank est 
devenue la première à voir un règlement sur la 
taxe d’améliorations locales promulgué en vertu de 
la Loi sur les Indiens. Aujourd’hui, la Première 
nation de Shuswap (située près d’Invermere, en 
C.-B.) pourrait devenir la première à voir une loi 
promulguée en vertu de la LGFSPN. En effet, la 
Première nation de Shuswap a l’intention de 
promulguer une Loi sur l’imposition en vue de la 
prestation de services pour que 40 contribuables 
profitant de ces améliorations assument les coûts 
de construction d’un nouveau réseau d’égout. 
Shuswap répond ainsi à une demande faite par ses 
contribuables qui veulent que les fosses septiques 
vieillissantes soient remplacées par un nouveau 
réseau d’égout. 

Même si les administrations locales des Premières 
nations ne viennent que tout juste de commencer 
à employer cette forme d’imposition, les lois sur 
l’imposition en vue de la prestation de services ou 
d’améliorations locales existent depuis longtemps. 
Elles sont habituellement dictées par un groupe de 
contribuables qui reconnaissent que les valeurs 
des propriétés peuvent être accrues 
considérablement si certaines améliorations sont 
apportées dans leur voisinage. 
 
En acceptant d’assumer les coûts d’amélioration, 
ils approcheront le gouvernement avec une 
proposition de projet (p. ex., l’amélioration des 
réseaux d’aqueduc, le pavage de rues et de voies, 
de courbes ou de trottoirs et l’éclairage des rues). 
Les propriétaires qui profitent de tels travaux paient 
les impôts fonciers qui servent à renflouer en 
totalité ou en partie la dette contractée en finançant 
le projet.  
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Le coût pour chaque contribuable qui profite de 
ces travaux est déterminé en divisant le coût du 
projet par diverses mesures : la superficie de la 
façade, par parcelle, par pied carré, etc. Ces 
projets sont parfois amorcés par une pétition et ils 
sont parfois mandatés par les gouvernements 
pour répondre à des préoccupations en matière de 
santé et sécurité. 
 
Pour les communautés confrontées aux 
demandes souvent exigeantes de la croissance 
économique, c’est essentiel d’examiner un vaste 
éventail d’options de revenus pour leur permettre 
de financer l’infrastructure. Les Premières nations 
de Westbank et de Shuswap prouvent que les 
Premières nations ont déjà commencé à relever 
ce défi. 
 

Le lancement du nouveau 
logiciel d’administration de 
l’impôt : une réussite! 
 
Le logiciel d’administration de l’impôt (LAI) est 
actuellement utilisé par 27 Premières nations en 
C.-B.  Lancé en mai 2009, le LAI aide les 
administrateurs fiscaux tout au long du cycle 
annuel de l’impôt foncier, notamment à établir des 
taux d’imposition, à imprimer des avis d’imposition 
et à gérer la perception des paiements. L’équipe 
de développement du LAI a travaillé en étroite 
collaboration avec les administrateurs fiscaux pour 
veiller à ce que le logiciel soit facile à utiliser, 
pertinent et pratique. 

La prochaine version du LAI comportera de 
nombreuses améliorations et de nouvelles 
fonctions comme un module visant à gérer le 
processus d’application de la loi, de même qu’une 
intégration complète dans les logiciels de 
comptabilité. Cette version incorporera tous les 
commentaires reçus depuis le lancement de la 
première version et sera disponible à la fin de 
janvier 2010.  L’objectif étant de rendre le LAI 
financièrement autonome, cette version marquera 
également le début de la perception de frais 
d’utilisation auprès des utilisateurs du logiciel.  Les 
calendriers des paiements annuels comporteront 
la version la plus récente du LAI et du soutien 
technique durant l’année au complet. 
 
Mise à jour du Centre Tulo 
 
Le Centre Tulo s’affaire actuellement à mettre la 
touche finale au programme de Certificat en 
administration financière des Premières nations.  
Les huit cours en ligne seront présentés par 
l’université en raison de leur technologie avant-
gardiste.  Les cours aborderont un sujet unique et 
feront appel à des présentations multimédias 
novatrices. 
 
Le Centre Tulo s’est également affairé à renforcer 
ses partenariats existants et à en créer de 
nouveaux.  Des représentants du Consensus 
Building Institute (CBI) et du M.I.T. - Harvard 
Public Disputes Program (Programme de 
résolution des différends publics) et le Centre Tulo 
a collaboré dans le passé pour créer des jeux de 
rôle qui peuvent être utilisés en classe.  Ces jeux 
de rôle ont été extrêmement efficaces comme outil 
d’apprentissage et les deux établissements 
souhaitent continuer à travailler ensemble sur des 
collaborations semblables.  Le 27 mai 2009, le 
Centre Tulo a signé un protocole d’entente avec le 
CBI et le M.I.T.-Harvard Public Disputes Program 
en vue de collaborer à l’élaboration d’un 
programme novateur qui appuiera le 
développement des administrations et des 
économies des Premières nations. 
 
Le Centre Tulo s’est surtout concentré sur les 
besoins en matière d’apprentissage en ligne.  Les 
cours en ligne seront prêts à être mis en œuvre 
à l’automne 2009. Pour obtenir des 
renseignements sur les cours, consultez le 
www.tulo.ca. 

« Ça a été formidable d’avoir l’occasion de 
contribuer à donner forme au nouveau logiciel 
d’administration financière. Les commentaires des 
administrateurs fiscaux ont été utilisés pour 
développer un produit conçu pour répondre à nos 
besoins particuliers. J’ai trouvé que le logiciel était 
extrêmement facile à apprendre. Nous avons entré 
nos paiements d’impôts dans un temps record cette 
année. Le LAI est déjà devenu un outil essentiel 
que je laisse ouvert sur mon ordinateur toute la 
journée au bureau. J'aimerais remercier la CFPN 
d’avoir créé le LAI et d’avoir fourni les ressources 
et de l’orientation à notre équipe. Sarah, Mark et 
Derek ont été très réceptifs et dévoués au projet. » 
 

- Christina Clarke, administratrice fiscale de la 
Première nation de Songhees 
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Assemblée générale 
annuelle de la CFPN 

 

La CFPN tiendra sa deuxième assemblée générale 
annuelle à son siège social, situé à Kamloops, C.-B. 
Cette assemblée aura lieu le 22 octobre 2009.   La 
vérification et le Rapport annuels de la CFPN seront 
présentés.  Pour obtenir de plus amples 
renseignements, communiquez avec nous par 
courrier électronique (mail@fntc.ca) ou par 
téléphone : 
 

Siège social   
321-345 Yellowhead Hwy, 

Kamloops (C.-B.)  V2H 1H1. 
Tél. : 250-828-9857; Téléc. : 250-828-9858 

 
Bureau de la région de la capitale nationale   

160, rue George, bureau 200 
Ottawa (Ontario)  K1N 9M2. 

Tél. : 613-789-5000; Téléc. : 613-789-5008 
 

www.fntc.ca 
Ouvrir le sentier est rédigé et produit par la 

Commission de la fiscalité des premières nations  
© 2009 CFPN 

43e Atelier national annuel 
de l’ACTF 

 
L’Association canadienne de taxe foncière inc. 
(ACTF) tiendra son 43e Atelier national annuel, 
intitulé « La fiscalité immobilière en période de 
récession » à Whistler, C.-B. du 4 au 
7 octobre 2009. 
 
L’atelier comportera des séances d’information sur 
la façon de rester dans la bonne voie, la perception 
de la justice par les contribuables, l’évaluation de la 
valeur de l’industrie dans un climat volatil, les 
éléments à prendre en considération pour les 
conseils et les commissions, les difficultés 
juridiques, ainsi qu’une mise à jour du marché 
canadien. L’ACTF tiendra également son assemblée 
générale annuelle le 6 octobre 2009. 
 
Fondée en 1967, l’ACTF est un organisme national 
qui offre un forum favorisant l’échange d’idées et de 
renseignements liés aux questions en matière 
d’impôts fonciers commerciaux et industriels 
soulevées à l’échelle du Canada. 

Forum national annuel de 
l’AAFPN 

 
L’Association des administrateurs fiscaux des 
premières nations (AAFPN) tiendra son 16e Forum 
national annuel sur l’impôt foncier des Premières 
nations du 22 au 24 septembre 2009. Le Forum 
aura lieu au centre Spririt Ridge, situé à Osoyoos 
en Colombie-Britannique. 
 
L’AAFPN invite les administrateurs fiscaux des 
Premières nations à participer au forum intitulé 
« Les CLÉS du succès » pour prendre 
connaissance des derniers développements dans 
le domaine. Le programme comportera des 
exposés sur les nouveaux logiciels spécialisés, le 
Centre Tulo, l’accréditation par le Conseil de 
gestion financière, la mise en œuvre d’une loi sur 
l’administration financière, l’art de composer avec 
des clients difficiles, la question des taxes 
scolaires en Saskatchewan et une mise à jour de 
la CFPN. L’assemblée générale annuelle de 
l’AAFPN aura également lieu le matin du 
24 septembre 2009. 

Nouveau projet de loi 
Suite de la page 1... 
 
Les commentaires du groupe de discussion 
serviront à éclairer la Commission avant qu’elle 
n’approuve la loi et les normes connexes dans le 
but de connaître l’opinion du grand public.  Une fois 
que le processus de consultation du public sera 
terminé, la CFPN examinera les nouveaux 
commentaires avant de donner son approbation 
finale.  
 
La CFPN et M. De Soto 
Suite de la page 1... 
 
Comme il l’a mentionné au cours d’un récent débat 
à propos de la valeur de l’aide étrangère : « Les 
Canadiens...n’ont qu’à regarder les réserves à 
l’extérieur de leurs villes. »  La revue The 
Economist a indiqué que l’ILD était le deuxième 
laboratoire d’idées le plus influent au monde. 
Hernando De Soto, l’auteur des ouvrages intitulés 
« The Other Path » (L’autre chemin) et « Mystery 
of Capital » (Le mystère du capital). 


